
 
 

Communauté de Communes 

 Nièvre et Somme 

1 Allée des quarante-80420 FLIXECOURT 

Tél : 03 22 39 40 40 
  

  

  
  

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PARTICIPATION POUR L’ACHAT DE 
VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUES  

  

La Communauté de Communes Nièvre et Somme souhaite sensibiliser les habitants du 
territoire afin de les inciter à se déplacer autrement qu’en voiture individuelle. Dans ce 
cadre, la collectivité a décidé de dédier une enveloppe budgétaire pour subventionner les 
achats de vélos à assistance électrique pour les habitants du territoire de la Communauté 
de Communes Nièvre et Somme. 
  

  

 Le demandeur  

 

Nom : ……………………………………………………………………………………………  

 

Prénom : ………………………………………………………………………………………...  

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………...  

 

Code Postal : …………………….   Ville : …………………………………………….  

 

Téléphone :      /      /      /       /  

 

Adresse e-mail : ………………………………………………………………………………...  

  

  

Date                Signature  

  



Documents à fournir :  
  

• Le présent formulaire dûment complété et signé 

• Le règlement d’attribution de l’aide signé et accompagné de la mention « lu et approuvé », 

• Une copie de la pièce d’identité du demandeur (notamment carte nationale d’identité, 

passeport valide, etc.)  

• Un relevé d’identité bancaire (RIB) du demandeur 

• Un justificatif de domicile datant de moins de trois mois au jour du dépôt du dossier 

de demande de subvention (quittance de loyer, facture d’eau, d’électricité, de gaz, 
d’opérateur de téléphonie fixe ou mobile, quittance d’assurance de logement) 

• La copie de la facture qui doit comporter les éléments suivants : 

1. Le nom et l’adresse du bénéficiaire 
2. Le nom et l’adresse du revendeur (le revendeur doit être exclusivement localisé dans le 

département de la Somme) 
3. Le type de vélo  
4. La marque et le modèle du matériel acheté 
5. La date à laquelle la facture a été acquittée 
6. Le prix toutes taxes comprises 

Est précisé que le ticket de caisse n’est pas une pièce comptable et qu’à ce titre il ne peut se 

substituer à une facture d’achat  

 

• La copie du certificat d’homologation, la notice technique ou l’attestation de respect de la 
norme NF EN 15194  

 


